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1 - PRESENTATION DE CE DOSSIER 

Ce dossier réunit les documents issus des échanges avec les différents Services de l’Etat et 
complétant le dossier de Demande d’Autorisation ICPE (version févier 2015) porté par Bordeaux 
Métropole pour le site du dépôt « Achard ». 
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1 - PRESENTATION DE CE DOCUMENT 

Le présent document apporte des compléments au document initial afin de répondre aux observations de la DREAL Aquitaine UT33, par courriel en date du 14 
janvier 2015.  

èLes modifications apportées dans la dernière version du DDAE (février 2015) sont indiquées en rouge ci-après, avec une référence aux chapitres et pages de 
l’étude concernée.  
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DDAE ICPE - Février 2015 3 TBC – Dépôt Achard  
Compléments suite aux remarques de la DREAL UT33  Bordeaux(33) 

2 - MODIFICATIONS APPORTEES 

Le tableau suivant reprend point par point les dernières remarques des services de l’Etat et apporte les réponses.  

N° Demande de la DREAL Aquitaine UT33 du 14 janvier 2015 Réponse / Commentaires 

1. DEMANDE D’AUTORISATION (DA) 

1 

· Les capacités techniques du pétitionnaire ne sont toujours 
pas fournies. 

La présentation de La Cub et de ses missions, en page 5 du préambule du dossier, ainsi que la 
présentation de KEOLIS, de ses compétences et des réseaux qu’elle exploite en page 6, 
justifient des capacités techniques du pétitionnaire et de son prestataire. 

KEOLIS a été le dernier exploitant du réseau par délégation de service public pour le compte de 
la Communauté urbaine de Bordeaux, jusqu’au 31 décembre 2014. La délégation de service 
public transports vient d’être renouvelée et confiée à nouveau à KEOLIS pour 8 années.  

Les organigrammes de la Cub et de son « pôle mobilité » ont été annexés au DDAE (annexe 
III). Le service « organisation du transport urbain » du « pôle mobilité » assure le suivi et le 
contrôle du délégataire.  

Enfin, on rappellera que la Cub bénéficie de plusieurs autorisations au titre de la réglementation 
des ICPE, pour d’autres établissements du même type que celui du projet, et notamment le 
dépôt de bus et atelier mécanique du Lac à Bordeaux, autorisé par un arrêté préfectoral en date 
du 13/11/2014.  

Le chapitre 6 page 31 de la demande d’autorisation a été modifié et les pièces justificatives 
jointes en Annexe III du DDAE (organigrammes).  

2. ETUDE D’IMPACT (EI) 

2 

· Les calculs des hauteurs des cheminées doivent tous être 
effectués conformément à l’arrêté du 02/02/1998, puisque 
votre installation est soumise à autorisation préfectorale.  
 

L’application des articles 51 à 55 de l’AM du 02/02/1998, puis la prise en compte de l’obstacle 
que représente l’atelier lui-même (art.56), aboutissent à une hauteur de 13,66 m pour chaque 
cheminée de l’atelier, soit 5 m au-dessus de la toiture du projet. Les feuilles de calcul sont 
jointes en Annexe IV du DDAE.  

En raison de l’impact paysager des cheminées en toiture du projet, il a été envisagé lors de la 
rédaction de l’étude de limiter à 3 mètres au-dessus de la toiture les hauteurs de 
cheminées, soit 11,66 m par rapport au sol, en appliquant l’AM du 04/06/2004 (rubrique 
n°2930). Cette dérogation se justifiait par : 

- L’impact paysager sur lequel la Mairie de Bordeaux et la Cub sont particulièrement 
attentifs ; 

- Les conclusions de l’Evaluation des Risques Sanitaires des rejets atmosphériques 
avec les hauteurs de cheminées proposées (+3 m, soit 11,66 m) : les indices de 
risques et excès de risques sont très acceptables au niveau du point d’exposition 
maximal retenu (cf.§8.5.2 et 8.5.3 pages 201 et 202 de l’étude d’impact). 

Le pétitionnaire sollicite donc une dérogation. Le chapitre 7.1.7.4 page 134 de l’étude 
d’impact a été modifié. 
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N° Demande de la DREAL Aquitaine UT33 du 14 janvier 2015 Réponse / Commentaires 

3 

· Le nombre de points de rejets atmosphériques repris dans 
l'étude d'impact ne semble toujours pas exhaustif (oubli du 
local de stockage des peintures notamment cité dans 
l'étude des dangers) 
 

Le local de stockage des inflammables (15 m²) sera équipé d’une ventilation destinée à éviter la 
création d’une atmosphère explosive : cette ventilation est en effet décrite au §4.2.2.4 de la 
1ère partie du dossier et dans l’étude de dangers. Aucune activité ne sera réalisée dans ce 
local. 

Le flux de COV par cet exutoire est attendu très faible (les pots de peintures sont stockés 
fermés). De plus, il est difficile de le quantifier.  

Aussi, comme noté au §7.1.7.4 page 134 de l’étude d’impact, sixième commentaire sous le 
tableau 37, « La ventilation du local de stockage des peintures n’a pas été considérée comme 
un point de rejet atmosphérique ». 

Ce point apparait désormais dans le tableau 37 page 134, qui récapitule les rejets du projet. 

4 
· Contrairement à ce qui est indiqué dans l'étude d'impact, le 

recyclage des eaux de lavage ne semble pas être total (70 
à 80% d'après l'étude des dangers) 

Le §7.1.4.2.1 page 113 de l’étude d’impact  indique que l’installation (actuelle) assure un taux 
de recyclage de 70 à 80% maximum.  

L’expression « recyclage intégral » reprise uniquement dans le tableau 31 page 117 est en effet 
abusive : 20 à 30% des eaux dites de « régénération », après prétraitement, sont rejetés vers le 
réseau communal. Ce tableau 31 a été modifié dans la dernière version du DDAE.  

5 
· L'accord de la Mairie de Bordeaux sur les conditions de 

remise en état n'est toujours pas fourni 

L’accord de la Cub, EPCI qui dispose de la compétence urbanisme sur la commune, sera 
annexé au dossier ICPE (Annexe III). 

6 
· Concernant les conditions de remise en état, le Port 

Autonome de Bordeaux a demandé des analyses de sols 
avant et après exploitation. Qu'en est-il ? 

Un diagnostic de l’état initial des terrains a été réalisé (ArCagée – juin 2013) et joint en Annexe 
IV du DDAE. Ce rapport fait l’objet d’une synthèse au §3.1.3.2.4 « Etat actuel des sols et sous-
sols » page 23 de l’étude d’impact.  

Au-delà des mesures, décrites dans l’étude d’impact, de nature à éviter toute pollution 
chronique ou accidentelle des sols et sous-sol, et du suivi de la qualité des eaux souterraines, 
un nouveau diagnostic serait réalisé dans le cas d’une cessation d’activité, conformément à la 
réglementation ICPE en vigueur.  

Le chapitre 11.6 page 219 de l’étude d’impact a été modifié.  

7 · L’avis du CHSCT doit être fourni. 

Le projet a été présenté au CHSCT le 20 mars 2014. Il a également été l’objet d’une information 
lors du CHSCT du 18 décembre 2013 (« présentation de l’organisation des accès et 
cheminements prévus dans la zone Achard pendant les travaux carrosserie ») : les ordres du 
jour et comptes rendus de ces CHSCT sont joints au dossier (annexe III). 

Conformément aux articles R.512-24 du Code de l’Environnement et R.4612-4 et suivants du 
Code du Travail, le CHSCT sera consulté dans le délai d'un mois à compter de la clôture de 
l'enquête publique. Il émettra alors un avis motivé et le transmettra au Préfet dans un délai de 
45 jours après la clôture de l’enquête publique.  

La page 4 du préambule a été modifiée et les pièces ont été ajoutées en Annexe III du DDAE.  
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N° Demande de la DREAL Aquitaine UT33 du 14 janvier 2015 Réponse / Commentaires 

3. ETUDE DE DANGERS (EDD) 

8 

· Contrairement à ce qui est indiqué dans le dossier, les 
murs situés entre le local de liquides inflammables et les 
locaux abritant du personnel doivent être coupe-feu 2 
heures et non pas 1 heure, conformément à l'arrêté type 

Le local de stockage des liquides inflammables est isolé et non-contigu à « des locaux 
fréquentés par le personnel et abritant des bureaux ou les lieux dont la vocation n’est pas 
directement liée à l’exploitation de l’installation » (art.2.4 de l’AM du 04/06/2004). 

Il sera placé dans le hall principal, accolé au mur séparatif de l’atelier « station-service » 
existant. Il sera situé à plus de 10 m (>20 m ici) des locaux sociaux et bureaux (voir les plans en 
Annexe VI). Ces parois et plancher haut seront cependant coupe-feu 2 h.  

Le « noyau » (Rdc et R+1) dédié aux locaux du personnel (salle de réunion, vestiaires, 
sanitaires, bureau, salle de pause, hall d’accès) sera séparé des ateliers par une enveloppe 
coupe-feu 1heure, comme validé lors des échanges avec le SDIS33 (ce qui avait entrainé une 
modification conséquente du projet).  

Se reporter aux pages 41 et 42 de la « demande d‘autorisation » (récolement ; art.2.4). Le 
tableau des MMR page 102 de l’étude de dangers reprend les caractéristiques des parois.  

9 

· P.38 : au niveau de la cabine de peinture, afin d'éviter les 
risques d'inflammations liés à des décharges 
électrostatiques, il conviendrait d'utiliser des manches 
électrostatiques 

Cette remarque sera prise en compte par le pétitionnaire. 

Ce type de manches a été ajouté dans le tableau de synthèse des MMR, §11.1.2 page 103 de 
l’étude de dangers. 

10 

· La durée des murs coupe-feu de la chaufferie doit être 
indiquée 

Bien que les installations de combustion ne soient pas visées par l’AM du 25/07/1997, les 
caractéristiques de résistance au feu de la chaufferie seront les suivantes : 

- Parois (y compris paroi séparative avec l’atelier) et plancher haut REI 120 (coupe-feu 
de degré 2 heures) 

- Porte donnant vers l'extérieur EI 30 (coupe-feu de degré 1/2 heure) 

Le chapitre 5.3.6.2 de la page 33 de l’étude de dangers a été complété.  

11 

· Les rives de la Garonne, impactées par les flux 
thermiques, ne peuvent-elles vraiment pas être 
fréquentées par du personnel ? 

Les terrains impactés, au-delà de la digue, constituent une friche ou des boisements arbustifs, 
sans voie de circulation ou chemin. Concernant les cibles potentielles et les gravités :  

- Pour le phénomène TH5a (incendie d’un seul  tramway dans la zone de remisage), seul 
le flux 3 kW/m² empiète sur la digue à l’Est (pour ~45 m² : voir la planche PL7 en 
annexe B de l’EDD) : le ratio de « 1 personne par tranche de 100 ha pour un terrain non 
aménagé et très peu fréquenté » a été appliqué comme indiqué dans le tableau page 
92 de l’EDD è Gravité modérée (<1personne). 

- Pour le phénomène TH5b (incendie généralisé de tous les tramways dans la zone de 
remisage), la gravité « importante »a été déterminée par le flux SELS 8 kW/m² qui 
empiète sur la rive (~800 m² : voir la planche PL8 en annexe B de l’EDD) : le ratio de 
« 1 personne par tranche de 100 ha pour un terrain non aménagé et très peu 
fréquenté » a ici aussi été appliqué comme indiqué dans le tableau page 92 de l’EDD 
è Gravité importante (<1personne). 

Pour mémoire, l’application du ratio supérieur de « 10 personnes à l’hectare de terrain 
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N° Demande de la DREAL Aquitaine UT33 du 14 janvier 2015 Réponse / Commentaires 

aménagé et potentiellement fréquenté » aboutirait à la même gravité « importante » (<1 
personne pour le SELS, puis 3,9 personnes pour le SEL et 13,4 personnes pour le 
SEI).  

Le chapitre 9.4.1 page 90 de l’étude de dangers a été complété avec l’occupation des rives de 
la Garonne.  

12 

· Quelle est la voie ferrée cité dans le dossier à proximité 
du site? 

La « voie ferrée » évoquée au §10.4.1 page 101 de l’EDD vise en réalité les voies de tramways 
existantes, où sont remisées les rames. 

L’expression « voie ferrée » été remplacée en page 101 de l’étude de dangers. 

13 

· P.93 : êtes vous certaines du niveau de gravité retenu 
pour le scénario d'incendie généralisé de tous les 
tramways (important) 
 

Concernant les gravités, se reporter au point 11 ci-dessus qui justifie les gravités et aux 
chapitres 9.4.1 et 9.4.2 page 90 et suivantes de l’EDD.  

14 

· Il conviendra d'établir un Plan d'Opération Interne 
prévoyant l'évacuation de tous les bâtiments du site et 
notamment du bâtiment administratif, en cas d'incendie 

Demande notée par le pétitionnaire.  

 

15 

· L'installation de R.I.A. n'est pas prévue. Il convient 
pourtant de prévoir des moyens de première intervention, 
plus puissants que des extincteurs, en cas d'incendie 

Lors des échanges avec les Services du SDIS, l’absence de RIA dans les nouveaux bâtiments 
avait été validée car des dispositifs de détection et d’alarme avaient été prévus :  

* Détection gaz, en raison de la présence de bus au GNV. Ces capteurs seront placés aux 
abords de la zone « bus » (partie Nord-est de l’atelier) ; 

* Détection incendie (fumées ou flamme) : dans l’ensemble de l’atelier avec report vers 
l’extérieur du site (en dehors des heures de présence ; voir le §11.2.2 page 106 de l’EDD). 

Ce type de dispositions a été étudié dans le cadre de l’opération Bougainville du Lac. Elles ont 
été acceptées par les pompiers : le site du Lac n’est pas équipé de RIA. Nous sollicitons donc 
les mêmes dispositions.  

16 

· La carte reprenant l'ensemble des effets modélisés 
sortant du site n'est toujours pas fournie. Pourtant, elle est 
indispensable pour établir le Porté à Connaissance des 
zones d'effets 

La carte enveloppe des effets thermiques indispensable pour le « porté à connaissance » des 
phénomènes d’incendie des zones existantes de remisage des tramways est désormais jointe 
en annexe B de l’étude de dangers.  
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1 - PRESENTATION DE CE DOCUMENT 

Ce document répond aux observations de l’ARS, Délégation Territoriale de la Gironde, émises dans le cadre de sa contribution à l’avis de l’Autorité 
Environnementale, par courrier en date du 20 mai 2015.  
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2 - REPONSES AUX OBSERVATIONS DE L’ARS 

Le tableau suivant reprend point par point les dernières remarques de l’ARS et apporte les réponses.  

 

Observations de l’ARS en date du 20 mai 2015 Réponse / Commentaires 

2. Impact sonore 

· L’exploitant devra réaliser des mesures acoustiques à la mise 
en service des nouvelles installations afin de s’assurer du 
respect des valeurs réglementaires en particulier au niveau des 
plus proches habitations et de la résidence accueillant les 
personnes âgées.  
 

Une étude de bruit est en effet prévue dès la mise en service des nouvelles installations (se 
reporter au §7.4.1.1 page 148 de l’étude d’impact). Les prescriptions sur la localisation de ces 
mesures seront respectées.  

3. Evaluation des risques sanitaires 

· Identification des dangers : 
Les sources de polluants liées à l’activité du site sont 
présentées. Toutefois, des incohérences figurent dans le 
dossier : les rejets extérieurs liés au local de stockage de 
l’atelier peinture (1 cheminée de 11,66 m) et ceux liés au local 
de lavage haute pression de l’atelier polyester ne sont pas 
évoqués dans l’EQRS alors qu’ils sont bien identifiés dans la 
première partie de la demande d’autorisation. Par ailleurs, les 
rejets diffus éventuels liés à l’activité de réparation des éléments 
de carrosserie en métal (incluant des opérations potentiellement 
émettrices de poussières comme le ponçage, la découpe…) ne 
sont pas décrites.  

 

Les rejets du local de stockage des peintures sont en effet présentés au §7.1.7.4 page 134 de 
l’étude d’impact, précédant l’EQRS (point 0 du tableau de synthèse des points de rejets). 
Comme indiqué sous ce tableau, la ventilation du local de stockage des peintures (point de 
rejet n°0 ; décrit aussi au §4.2.2.4 de la 1ère partie du dossier) n’a pas été considérée comme 
un point de rejet atmosphérique. Cette ventilation est destinée uniquement à éviter 
l’accumulation de vapeurs dans ce local où les produits sont stockés en contenants fermés. Le 
chapitre 8.2.2.4 page 161 de l’EQRS renvoie à ce chapitre 7.1.7 qui décrit les points de rejets 
atmosphériques et justifie que la ventilation du local de stockage peinture n’a pas été retenu. 

 

Les rejets du local de lavage haute pression n’ont pas été considérés : il s’agit en effet d’un 
lavage à l’eau chaude, sans produit à risque sanitaire susceptible d’être émis à l’atmosphère 
(rejet de vapeur d’eau uniquement ; décrit au §4.2.3.6 page 24 de la première partie du 
DDAE).  

 

Les opérations de réparation de carrosseries métalliques, décrites au §4.2.4 page 25 de la 1
ère

 
partie du dossier (« demande ») seront réalisées dans la partie dédiée du bâtiment. Ces 
opérations (cisaillage, découpe, détourage, ponçage, formage…) n’ont pas été retenues dans 
la suite de l’étude, dont l’EQRS, car leurs émissions ne seront pas captées, mais diffuses dans 
le hall de travail.  Seules les émissions des opérations de ponçage de l’atelier « polyester », 
captées (tables d’aspiration) et rejetées à l’atmosphère par des cheminées, ont donc été 
considérées dans la suite de l’étude dont l’EQRS. 
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Observations de l’ARS en date du 20 mai 2015 Réponse / Commentaires 

· Relation dose-réponse : choix des Valeurs Toxicologiques 
de Référence 
Les VTR ont été choisies en appliquant les critères de sélection 
de la circulaire du 30 mai 2006. Cette circulaire a été abrogée 
par la note d‘information DGS/EA1/DGPR/2014/307 du 31 
octobre 2014 […]. 
 

 

L’EQRS
1
 intégrée à l’étude d’impact du DDAE a été réalisée en 2013, avant la publication de la 

circulaire du 31 octobre 2014. 

Toutefois, il convient de remarquer que la prise en compte de cette nouvelle circulaire ne 
remettrait pas en cause le choix des VTR : les recherches ont été effectuées via le site 
www.furetox.fr, puis les VTR retenues ont été les plus basses dans les bases de données 
concernées pour la voie d‘exposition retenue (inhalation).  

· Estimation des expositions 
Les concentrations d’exposition ont été estimées à l’aide d’un 
modèle de dispersion de type gaussien. Ce modèle est connu 
pour présenter des limites pour l’estimation des concentrations à 
proximité des sources d’’émission (jusqu’à 100m). Or les 
premiers riverains exposés sont localisés à 80 m 

 

Les riverains pris en compte pour l’évaluation de l’exposition sont distants d’un centaine de 
mètres des points de rejet retenus. On rencontre néanmoins des terrains constructibles à moins 
de 100 mètres de ces cheminées. On notera que les niveaux d’exposition n’ont pas été 
considérés à proximité des riverains : en première approche majorante, le point d’exposition 
maximale issu de la modélisation a été retenu, comme si ce lieu était occupé (cf.§.8.4.5 page 
188 et suivantes de l’étude d’impact-EQRS).  

L’utilisation d’un modèle gaussien a été retenue, même proche des limites de son domaine de 
validité, en appliquant des hypothèses majorantes tant sur les flux de substances, que le choix 
des VTR. En effet, la mise en œuvre d’un autre modèle de type 3D est apparue 
disproportionnée en regard : 

- des flux limités de polluants considérés ici ; 

- des données locales indisponibles pour un modèle 3D : topographie, pollution de 
« fond » pour les substances retenues, données météorologiques représentatives… 

Par ailleurs, les données météorologiques utilisées sont celles 
de la station de Mérignac. Le projet étant situé en bordure 
directe de la Garonne, il est vraisemblable que ces données et 
notamment la rose des vents ne soient pas représentatives des 
conditions locales. 

Les seules données météorologiques disponibles pour la modélisation de la dispersion par le 
logiciel ADMS5 ont été celles de la station de Mérignac. 

En effet, il n’existe pas de station proche du projet disposant de ces données indispensables : 
données tri-horaires sur plusieurs années pour le vent, la stabilité de l’atmosphère, etc. Le choix 
de la station météorologique est une incertitude de la modélisation.   

Compte tenu de ces limites, il ne paraît pas souhaitable de 
déroger à la hauteur de cheminée fixée réglementairement, la 
hauteur de cheminée étant un critère favorisant la dispersion 
atmosphérique.  

èBordeaux Métropole modifiera le projet et augmentera la hauteur des cheminées des 
ateliers à 5 mètres au-dessus des toitures, soit 13,66 mNGF. 

Cette modification sera soumise à l’avis de la Mairie de Bordeaux, sous forme de permis 
de construire modificatif.  

 

                                                 
1
 EQRS : Evaluation Quantitative des Risques Sanitaires 
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MISE A JOUR DU CLASSEMENT DES ACTIVITES 
NOMENCLATURE ICPE 

 
Le tableau de classement des activités de l’établissement « Achard » à Bordeaux est ici mis 
à jour, compte tenu des dernières modifications de la nomenclature ICPE. Les rubriques et 
activités concernées apparaissent dans les cases grisées ci-après.  
 

* Note : A : autorisation ; E : enregistrement ; D : déclaration ; DC : déclaration contrôlée ; NC : non classé 

Activité / Intitulé rubrique 
Volume maxi.  
de l’activité 

N° 
nomenclature 

I.C.P.E. 

A, D/DC, 
E / NC* 

Rayon 
affichage 

Ateliers de réparation et d’entretien de 
véhicules et engins à moteur, y compris les 
activités de carrosserie et de tôlerie. 

1. Réparation et entretien de véhicules et 
engins à moteur, la surface de l’atelier étant 
supérieure à 5 000 m² 

Station-service existante 
Atelier bât. administratif existant 

Projet d’atelier "Carrosserie-
Peinture" y compris R+1 

 

Surface totale : 5 041 m² 

2930-1a A 1 km 

Ateliers de réparation et d’entretien de 
véhicules et engins à moteur, y compris les 
activités de carrosserie et de tôlerie. 

2. Application, cuisson, séchage de vernis, 
peinture, apprêt ; la quantité maximale de 
produits susceptibles d’être utilisée étant 
supérieure à 10 kg/jour 

Quantités de produits utilisées 
Peinture : 14 kg/jour 

Polyester : 4,5 kg/jour 
2930-2b DC - 

Installations de combustion, lorsque 
l’installation consomme [...] du gaz naturel ou 
de la biomasse, la puissance thermique 
étant supérieure à 2 MW mais inférieure à 20 
MW 

Brûleurs gaz cabine peinture 1 : 
1 160 kW 

Brûleurs gaz cabine peinture 2 : 
740 kW 

Chaudière bois : 320 kW 

Chaudières gaz : 560 kW 

Soit, Pthermique : 2,78 MW 

2910-A-2 DC - 

Travail mécanique des métaux et alliages.  

La puissance installée de l'ensemble des 
machines fixes concourant au 
fonctionnement de l'installation étant  
inférieure à 150 kW 

Puissance installée totale des 
machines de travail des 

métaux : 
P= 101 kW 

2560-B NC - 

Liquides inflammables de catégorie 2 ou 
catégorie 3 à l’exclusion de la rubrique 4330. 

La quantité totale susceptible d’être présente 
dans les installations […] étant inférieure à 
50 tonnes. 
Quantité seuil bas au sens de l’article R. 511-10 : 5 000 t 
Quantité seuil haut au sens de l’article R. 511-10 : 50 000 t 

Nouveau local de stockage 
peintures/solvants : 

185 litres (175 kg+45 kg) 
 

Stockage lave-glace dans 
station-service existante : 

1 000 litres /1 tonne
 

Qtotal=1,22 tonne (<50 t) 

4331 NC - 

Dangereux pour l’environnement aquatique 
de catégorie chronique 2. 

La quantité totale susceptible d’être présente 
dans l’installation étant inférieure à 100 
tonnes. 

Quantité seuil bas au sens de l’article R. 511-10 : 200 t 
Quantité seuil haut au sens de l’article R. 511-10 : 500 t 

Apprêt RI434 :  
7 kg stockés au maximum 

4511 NC  

 
































